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Je reçois beaucoup de réclamations concernant le stationnement sur les trottoirs, 

certains d’entre vous ne respectent pas l’arrêté que j’ai pris le 29 août 2014 que vous 

trouverez au dos de cette note. 

 

A compter de la distribution de celle-ci, je demanderai à la Gendarmerie de Bonnières-

sur-Seine, de verbaliser tous ceux qui vont stationner sur les trottoirs ; Je me 

permets de vous rappeler que si la commune a investi autant d’argent pour la 

construction de ces trottoirs, c’est pour la sécurité des enfants et des piétons en 

général. Merci de votre compréhension. 

 

Je vous ai mis en garde à plusieurs reprises des arnaques en tous genres, malgré cela, 

certains se font tout de même abuser par des gens sans scrupules. J’ai établi une liste 

des artisans qui sont de notre village ou qui ont déjà travaillé pour nous. Je ne vous les 

impose pas mais vous donne simplement leurs coordonnées : 

 

Batiservices, Plomberie – Chauffage – Couverture – Ramonage – 01 30 93 39 14  

 

Dante, Plomberie – Chauffage – Dépannage – 06 34 48 49 44 – 06 67 28 04 26  

 

Burfin, Electricité Générale – Dépannage – Rénovation – 06 89 99 48 19  

 

Martinez Jérôme, Menuiserie générale – 01 30 98 95 47  

 

Lemeltier Alain, Menuiserie, Aménagement de cuisine – 06 28 70 45 73 

 

Guyoux Christophe, Maçonnerie générale – 06 75 58 45 70 

 

Groult Pascal, Entretien des espaces verts – 01 30 93 10 71 – 06 15 76 35 34  

 

Vasseur Fabrice, Carrelage – Peinture, Divers travaux de maçonnerie – 06 13 50 49 60 

 

Diapitec, Charpente – Couverture – Isolation – Travaux divers intérieur et extérieur – 

01 30 42 22 89 – 06 10 03 38 77  

 

Concernant les inondations que nous venons de subir, j’ai demandé que notre commune 

soit déclarée « catastrophe naturelle ». 

 

Si vous voulez visiter notre site internet : www.limetz-villez.fr 

 


